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Plusieurs associations à l’initiative de l’OIP ont invité les 
parlementaires à assister à des audiences de comparutions 
immédiates pour les inciter à développer les mesures alternatives 
à la prison. Une douzaine d’entre eux a déjà manifesté son intérêt 
de principe. La Gazette du Palais a devancé l’appel et choisi d’aller 
voir ce que qu’aurait pu observer un élu parisien s’il s’était rendu 
par exemple à la 23e chambre du tribunal correctionnel de Paris 
le 27 février.
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